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de l’enseignement spécialisé et éventuellement des 
services agréés par les Services bruxellois.

Cet accord permet également de rendre effectifs 
les projets d’inclusion scolaire. Ceux-ci soutiennent 
les jeunes porteurs d’un handicap qui suivent une 
scolarité dans l’enseignement ordinaire avec le sou-
tien des services agréés par les Services Bruxellois, 
sans inscription ni aide de l’enseignement spécialisé.

Les différences avec le nouvel accord sont les sui-
vantes :

– D’abord, l’insertion des défi nitions d’intégration 
scolaire et d’inclusion scolaire.

– Ensuite, sur proposition de la Commission d’orga-
nisation de l’intégration scolaire, le type d’établis-
sement scolaire concerné a été adapté. Il vise dé-
sormais également l’enseignement en alternance 
et l’enseignement de promotion sociale. Au regard 
du prochain décret relatif à l’enseignement supé-
rieur inclusif en cours d’élaboration au niveau du 
Cabinet du Ministre Jean-Claude Marcourt, l’ensei-
gnement supérieur ne sera plus concerné par ce 
projet d’accord.

– Par ailleurs, dans la continuité du précédent, l’accord 
vise à créer un contact formel entre la Fédération 
Wallonie-Bruxelles et la Commission communau-
taire française sous la forme d’une « Commission 
d’organisation de l’intégration scolaire ». La com-
position de cette dernière a été adaptée sur base 
de l’avis remis par la Commission elle-même.

– Pour fi nir, l’accord précédent, contrairement à ce-
lui en vigueur entre la Fédération Wallonie-Bruxel-
les et la Région wallonne, ne mentionnait pas la 
possibilité d’une prorogation. Le projet d’accord de 
coopération qui vous est soumis prévoit désormais 
cette possibilité.

Enfi n, par cet accord de coopération, la Fédération 
Wallonie-Bruxelles et la Commission communautaire 
française démontrent leur volonté d’établir les syner-
gies nécessaires entre les politiques afi n de mener 
une politique inclusive pour que les projets d’inclusion 
et d’intégration des jeunes personnes handicapées 
dans l’enseignement puissent se concrétiser.

La ministre conclut en précisant que le texte pré-
senté est assez formel mais qu’il constitue une étape 
dans l’inclusion des personnes porteuses d’un han-
dicap.

Mesdames,
Messieurs,

La commission des Affaires sociales a examiné, 
en sa réunion du 4 juin 2013, le projet de décret por-
tant assentiment à l’accord de coopération conclu le 
21 février 2013 entre la Communauté française et la 
Commission communautaire française en matière 
d’intégration et d’inclusion scolaire pour les jeunes en 
situation de handicap.

1. Désignation du rapporteur

Mme Gisèle Mandaila est désignée en qualité de 
rapporteuse.

2. Exposé de Mme Evelyne Huytebroeck,
ministre en charge de la politique

d’aide aux personnes handicapées

La ministre fait part de son plaisir de soumettre aux 
membres de la commission le projet de décret relatif 
à l’assentiment de l’accord de coopération conclu en-
tre la Fédération Wallonie-Bruxelles et la Commission 
communautaire française en matière d’intégration et 
d’inclusion scolaire pour les jeunes en situation de 
handicap.

Elle tient tout d’abord à souligner la bonne colla-
boration qu’il y a eu entre les services du Greffe du 
Parlement francophone bruxellois et ses services et 
les en remercie.

Cet accord de coopération est soumis aux députés 
car le dernier décret du 30 avril 2009 portant assen-
timent au précédent accord est venu à terme en mai 
2012. Il avait en effet été conclu pour une période de 
trois ans.

Cet accord de coopération donne un cadre régle-
mentaire et organise la collaboration entre les services 
d’accompagnement, les centres de jour pour enfants 
scolarisés agréés par la Commission Communautaire 
française et les établissements scolaires.

Son objet est d’apporter aux jeunes, dont la scola-
risation dans l’enseignement ordinaire est rendue dif-
fi cile en raison de leur handicap, un soutien spécialisé 
complémentaire et résiduaire à l’action de l’établisse-
ment scolaire.

Il permet d’une part de rendre effectifs les projets 
d’intégration scolaire. Ces projets soutiennent les 
jeunes en situation de handicap qui suivent une sco-
larité dans l’enseignement ordinaire avec un soutien 
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Elle demande également si les membres de cette 
commission ont déjà été désignés et, dans l’affi rma-
tive, qui sont-ils.

M. Pierre Migisha (cdH) souhaite revenir sur 
l’avis du Conseil consultatif bruxellois francophone de 
l’Aide aux personnes et de la Santé, section « Per-
sonnes handicapées » et sur la demande de celui-ci 
que soient associées les associations de parents.

Il constate que ces dernières ne font pas partie de 
la commission créée par l’accord de coopération et en 
demande les raisons à la ministre.

Concernant plus précisément les défi nitions conte-
nues dans l’article 1er, alinéas 7 et 8, relatives à l’in-
tégration et à l’inclusion scolaire, il trouve qu’il aurait 
été plus judicieux de parler de « soutien de l’ensei-
gnement spécialisé et éventuellement des services 
agréés pour les jeunes en situation de handicap ».

Mme Evelyne Huytebroeck, ministre en charge 
de la politique des personnes handicapées, ré-
pond, à M. Pierre Migisha que les défi nitions n’ont 
subi aucun changement et qu’elles ont été proposées 
par la commission d’organisation et d’intégration de 
l’inclusion scolaire.

Elle précise à Mme Sfi a Bouarfa que le texte a déjà 
été adopté par le Parlement de la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles.

Répondant à Mme Gisèle Mandaila, elle précise 
que, depuis mai 2012, la Commission a continué à 
fonctionner sur base du précédent accord et que l’ab-
sence de nouvel accord de coopération n’a eu aucune 
conséquence.

Concernant la question de Mme Sfi a Bouarfa sur 
le coût, elle répond que celui-ci est nul et rappelle la 
remarque du Conseil d’Etat selon laquelle les éven-
tuels coûts liés au fonctionnement de la commission 
seront à charge des parties en fonction du nombre de 
ses membres relevant respectivement de la Commu-
nauté française et de la Commission communautaire 
française.

A ce sujet, elle précise qu’aucun frais de fonction-
nement n’a été réclamé depuis la mise en place de la 
commission en 2003.

La ministre propose de communiquer aux mem-
bres de la commission le rapport d’activités sur l’an-
née scolaire 2010-2011 qui a été à la base des modi-
fi cations de l’accord de coopération présenté.

La ministre avance le nombre d’enfants qui sont 
en intégration scolaire qui sont issus de ce rapport 
et qui concernent donc l’année scolaire 2010-2011, 

3. Discussion générale

Mme Gisèle Mandaila (FDF) précise que son 
groupe soutient toutes les initiatives qui sont prises en 
faveur de l’intégration et de l’inclusion des personnes 
en situation de handicap et que celle-ci doit se faire 
dès le plus jeune âge.

Elle soutient que permettre aux jeunes porteurs 
d’un handicap d’intégrer l’enseignement ordinaire 
avec un accompagnement spécifi que est, selon elle, 
la meilleure chose à faire pour leur garantir l’égalité 
des chances. Cette intégration dans l’enseignement 
ordinaire permet également l’abandon de certains 
stéréotypes de la part des autres élèves.

Le groupe des FDF salue cet accord de coopéra-
tion ainsi que le maintien de la collaboration entre la 
Fédération Wallonie-Bruxelles et la Commission com-
munautaire française, et votera donc en faveur de ce 
texte.

La députée aimerait néanmoins savoir si la ministre 
dispose de données récentes, notamment concernant 
le nombre d’enfants qui fréquentent l’enseignement 
spécialisé ainsi que le nombre d’enfants en situation 
de handicap qui fréquentent l’enseignement normal.

Elle souligne également que la validité du précé-
dent accord de coopération est arrivée à échéance 
le 23 mai 2012 et demande si celui-ci a été reconduit 
tacitement pendant la période intermédiaire et quelles 
sont les conséquences de ce délai supplémentaire.

L’article 7 de l’accord de coopération prévoit que 
la commission d’organisation de l’intégration et de 
l’inclusion scolaire établisse un « rapport qualitatif et 
quantitatif qui évalue la politique d’intégration scolaire 
et formule des propositions d’amélioration ».

La députée demande si des enseignements ont été 
tirés de ces rapports et si des initiatives ont été prises 
suite à ceux-ci.

Mme Sfi a Bouarfa (PS) déclare que le groupe PS 
n’a pas beaucoup de commentaires à émettre sur cet 
accord de coopération et précise que les textes rela-
tifs à celui-ci seront votés au Parlement de la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles ainsi qu’au Parlement franco-
phone bruxellois.

Elle demande par ailleurs quels sont les frais de 
fonctionnement de la Commission d’organisation de 
l’intégration et de l’inclusion scolaire et quels sont les 
montants qui seront imputés à la Commission com-
munautaire française.
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à savoir 59 en maternelle, 35 en primaire et 22 en 
secondaire.

Concernant la présence des associations de pa-
rents au sein de la commission, elle répond que leur 
nombre étant trop élevé, il a été décidé de ne pas les 
associer au sein de la commission.

4. Examen et vote des articles

Un amendement technique est déposé par le Col-
lège visant à remplacer l’article unique par un article 
premier et un article 2 et libellé comme suit :

« Il est inséré à la place de l’article unique qui de-
vient l’article 2, un article premier nouveau rédigé 
comme suit :

Le présent décret règle en vertu de l’article 138 de 
la Constitution des matières visées aux articles 127 et 
128 de celle-ci. ».

L’amendement est adopté à l’unanimité des 
12 membres présents.

Article premier

L’article premier, tel qu’issu de l’amendement, a été 
adopté à l’unanimité des 12 membres présents.

Article 2

L’article 2, tel qu’issu de l’amendement, a été adop-
té à l’unanimité des 12 membres présents.

5. Vote sur l’ensemble
du projet de décret

L’ensemble du projet de décret, tel qu’amendé, est 
adopté à l’unanimité des 12 membres présents.

6. Approbation du rapport

Il est fait confi ance à la présidente et à la rappor-
teuse pour l’élaboration du rapport.
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7. Texte adopté par la commission

Projet de décret portant assentiment
à l’accord de coopération conclu

le 21 février 2013 entre
la Communauté française et

la Commission communautaire française
en matière d’intégration et d’inclusion

scolaire pour les jeunes
en situation de handicap

Article premier

Le présent décret règle en vertu de l’article 138 de 
la Constitution des matières visées aux articles 127 et 
128 de celle-ci.

Article 2

Assentiment est donné à l’accord de coopération 
conclu le 21 février 2013 entre la Communauté fran-
çaise et la Commission communautaire française en 
matière d’intégration et d’inclusion pour les jeunes en 
situation de handicap. Cet accord de coopération est 
annexé au présent décret.

La Rapporteuse, La Présidente,

Gisèle MANDAILA Fatoumata SIDIBE
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